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INTRODUCTION

Population : 15.000.000 d’habitants
Production du riz est estimé à 300.000T/an
Consommation est de 52kg/pers/an
Au  Burkina Faso Le seuil de pauvreté a été estimé
à 88617 francs (soit 135,10 euros) et plus de 40%
de la population vit en dessous de ce seuil.



LE CONTEXTE DE LA RIZICULTURE AU BURKINA
FASO

Agriculture : près de 80% de la population et la majorité
des producteurs sont de petites exploitations familiales à
revenus faibles. C’est une agriculture de subsistance et
contribue pour près de 70% aux  exportations du pays.
Le riz  :  4ème céréale en terme de production et occupe
une place importante dans l’économie du pays.



Contexte (suite 1)

C’est la 1ère céréale d’importation et la production nationale
couvre seulement le tiers des besoins. Le riz  fait partie des
habitudes alimentaires du Burkina surtout en milieu urbain.
La production moyenne au cours des 10 dernières années
est estimée à 300.000 tonnes de riz paddy /an  soit un
rendement moyen de 4,5 à 5 T/ha.
Le montant alloué à l’importation du riz asiatique
Est estimé à 40 milliards de FCFA au cours de l’année
2008



Contexte (suite 2)

Depuis ces deux dernières années, le pays vit une crise
céréalière avec l’augmentation des prix des céréales sur
les marchés. Cette crise a été particulièrement marquée
pour le riz avec la pénurie mondiale liée à la réduction des
stocks. Pour juguler cette crise mondiale, plusieurs
mesures gouvernementales ont été prises en faveur de la
promotion du riz national.



1.1 Les différents systèmes de production

a. La riziculture irriguée :  23% des superficies rizicoles
mais fournit près de 48% de la production nationale,
c’est  le mode le plus performant de production de riz
dans le pays avec des rendements de 4 à 7 T/ha, en
raison de la maîtrise totale de l’eau permettant la
double campagne annuelle.



1.1 Les différents systèmes de production(suite1)

b. La riziculture de bas-fond : C’est la forme
traditionnelle de riziculture  est la plus pratiquée dans
toutes les régions du pays. Elle est pratiquée soit dans
des sites sans maîtrise de l’eau (bas-fonds traditionnels
non aménagés) soit dans des sites avec maîtrise
partielle de l’eau (bas-fonds aménagés simples ou bas-
fonds améliorés).



1.1 Les différents systèmes de production(suite 2)

Superficie potentielle exploitable:  500 000 ha de bas-fonds
dont moins de 10%  sont  mis en valeur
superficies totales exploitées en riz :  62%  les bas
fonds fournissent 43% de la production nationale en riz,
avec un rendement moyen variant de 1,3 t/ha (bas-fonds
non-aménagés) à 2,5 t/ha (bas-fonds aménagés).



1.1 Les différents systèmes de production(suite 3)

c. La riziculture pluviale : La riziculture pluviale stricte :
15% des superficies dévolues au riz et fournit 9% de la
production nationale en riz  avec un rendement moyen
de 1 T/ha.



Les atouts pour la production

ü Aménagement de périmètres rizicoles
ü Réduction des coûts des produits
ü Organisation de foras régionaux qui a permis de

regrouper l’ensemble des acteurs et d’échanger avec
eux.

ü Contrôle des prix
ü Lancement de programmes d’urgence



ü Appui conseil et la formation des agents d’encadrement.
ü Encadrements techniques sur les principaux périmètres
ü rizicoles
ü Octroi de semences améliorées et plus de 7.000 tonnes

d’engrais pour un objectif de couverture de 75.000 ha de
riz.

Les atouts pour la production(suite 1)



Les atouts pour la production(suite 2)

ü le gouvernement à travers la SONAGESS joue
désormais un rôle stratégique dans l’écoulement
et la promotion du riz local (achats de paddy,
achat du riz décortiqué



Les atouts pour la production(suite 3)

Le régime foncier
La loi N° 034-2009/AN du 16 juin 2009 portant
régime foncier rural en son article 1 détermine le
régime domanial et foncier applicable aux terres
rurales ainsi que les principes de sécurisation foncière de
l’ensemble des acteurs du foncier rural. Les terres rurales
sont réparties dans trois (3) catégories : le domaine foncier
rural de l’Etat, le domaine foncier rural des collectivités
territoriales et le patrimoine foncier rural des particuliers.



Les atouts pour la production(suite 4)

cette loi fait une ouverture en faveur de la
réalisation d’aménagements ruraux par des
personnes privées ou par des collectivités
publiques secondaires.

Les acquis de la recherche / développement
une soixantaine de gammes de variétés améliorées

couvrant les 3 types de riziculture pratiqués au Burkina



Les atouts pour la production(suite 5)

ü nouvelles formules spécifiques pour le riz adaptées
aux besoins nutritionnels du riz.



Les atouts pour la production(suite 6)

Les capacités humaines et institutionnelles
Les riziculteurs du Burkina Faso disposent d’une bonne
expérience en matière de techniques de production du riz.
Le pays dispose en outre de capacités humaines et
institutionnelles et d’une main d’œuvre rurale importante à
même de soutenir le développement de la riziculture.

L’existence d’une structure nationale regroupant les
producteurs de riz.



1.3. Les difficultés et contraintes majeures de la filière

ü Approvisionnement en intrants
ü Faible niveau d’équipements
ü Faibles capacités financière pour la collecte du paddy
ü Insuffisance d’encadrement spécifique à la riziculture
ü Insuffisance d’aires de séchage et de battage
ü Non respect des contrats par les acheteurs
ü Prix non rémunérateurs
ü L’accès difficile au crédit
ü L’insuffisance de moyens techniques et financiers au

sein des OP.



Les différents programmes et mesures nationaux de
soutien à la riziculture

• L’engagement du gouvernement en faveur du riz
s’est traduit par la mise en oeuvre de projets  et
programmes. Il s’agit essentiellement de :

• Le Plan d’Actions pour la Filière Riz (PAFR) qui a
contribué à l’aménagement de périmètres, et  à
l’organisation des producteurs par  la mise en place  des
structures suivantes :



Les différents programmes et mesures
nationaux de soutien à la riziculture(1)

ü Le  Comité Interprofessionnel du Riz (CIRB)
ü L’Observatoire national du Riz du Burkina
ü Les unions provinciales des producteurs de riz
ü L’Union Nationale des Producteurs de Riz du Burkina

(UNPRB)  qui a été mise en place par le CIRB



Les différents programmes et mesures
nationaux de soutien à la riziculture(2)

Le Projet Riz Pluvial  (PRP) :
ü ’Aménagement /augmentation des superficies aménagées et des

bas-fonds.
ü Octroi d’intrants aux producteurs
ü Subvention d’équipement (décortiqueuses, trieuses, batteuses)

.  Programme spéciale pour la sécurité alimentaire (PSSA)

.

.  Projet d’aménagement des baffons au sud Ouest (PABSO)

.



Les différents programmes et mesures
nationaux de soutien à la riziculture(3)

Avec la crise alimentaire intervenu en 2008; l’Etat a pris
des mesures structurelles :

ü Vente à prix fortement subventionné de près de
13.340 tonnes d’engrais NPK en 02 ans  et 7913 tonnes
d’urée et 6501 tonnes de semences améliorées.

ü Renforcement des capacités des  producteurs à
travers l’appui conseil et la formation des agents
d’encadrement.
ü Envoi d’encadrements techniques sur les

principaux périmètres rizicoles



Interventions des organismes nationaux et
internationaux

Les questions transfrontalières touchent les problèmes régionaux telle
que la politique de la CEDAO, les taxes commune, la circulation des
intrants(semences, engrais, pesticides) et des production, notamment
du riz, la gestion des cours d’eau partagés.
Ces questions sont débattues au sein des
organisations régionales et internationales comme

UEMOA
ABN : gestion des cours d’eau partagés entre plusieurs
États en Afrique de l’Ouest.



Interventions des organismes nationaux et
internationaux(2)

ABV : (Burkina Ghana, Bénin)
FAO : semences
CEDAO ; travail sur les questions des taxes
communes, la circulation des intrants
L’Union Européenne : d’équipement , semences,
construction d’infrastructure de stockage de semences



1.5. Le niveau d’importation du riz et la concurrence

sur le riz local

Avant la crise l’importation massive de 210.000 T de riz an
Ne permettait pas à la production local de s’épanouir
(riz
importé était moins cher
Avec la crise et les soutiens apportés par l’État la
production local a évolué et le riz local se positionne en
concurrent avec le riz importé. L’importation a donc baissé
(150.000 T de riz importé/an)
Consommation : 300.000 T/an



II. La structuration des organisations des producteurs
de riz

A la base nous avons:
ü Les groupements producteurs de riz
ü Les Coopératives rizicoles
ü Les unions provinciales
Au niveau national
ü UNPRB qui est la structure de production
ü CIRB l’interprofession qui regroupe tous les
acteurs de la filière riz.



III. Les initiatives des organisations des producteurs de
riz

3.1. Initiatives majeurs développées par l’organisation
nationale  pour    accroître la production, améliorer la
commercialisation /renforcer la participation des
riziculteurs dans l’élaboration des politiques  et
programmes de développement rizicole

L’UNPRB a élabore en partenariat avec d’autres
OP et avec l’appui des partenaires techniques et
financiers des projets qui ont permis d’atteindre
les résultats suivants:



ü Construction d’un complexe d’étuvage pour les femmes
ü Renforcement des capacités des membres
ü la participation au processus d’élaboration du PNSR,

avec la CPF.
ü Élaboration d’un plan de communication et d’information

en collaboration avec la CPF.
ü La définition de  mécanismes de suivi des politiques

agricoles en alliance avec les OSC
ü Octroi de matériel agricole aux étuveuses

(décortiqueuse et trieuses)
ü La mise en place d’une union, nationale des étuveuses

du Burkina



ü Production de semences améliorées
ü L’approvisionnement des producteurs en intrants
ü Organisation de rencontres thématiques avec les

acteurs de la filière riz
ü La mise à disposition d’un fonds de garanti pour les
ü producteurs et les étuveuses.
ü L’ouverture d’un magasin  de vente du riz local
ü La définition d’une stratégie de fixation du prix du riz



ü Augmentation de la production grâce à l’utilisation des
semences améliorées  (Pour le Sourou les producteurs ont
enregistré des rendements  qui varient entre  5,5t/ha et
06t/ha contre un rendement habituel de 4,5t/ha et  05t/ha.

ü Construction d’un magasin de 80 tonnes pour le stockage et
conservation des semences

ü Organisation de journées promotionnelles(spots publicitaires télé et
radio sur le riz local)

ü Un partenariat avec la recherches sur les questions
semencières(variétés à haut rendement)



PRODUCTION NATIONALE DE RIZ EN TONNE

249 063213 584195 10268 916113 72493 516

20102 0092 0082 0072 0062 005



ANALYSE DU TABLEAU

• Les chiffres montrent une augmentation permanente de la
production.

• Entre 2006 et 2007 nous remarquons de grande baisse de près de
44.808 tonnes

Cela s’explique par l’importation massive du riz qui à
découragé les producteurs qui ne voulaient plus s’investir
dans la production rizicole parce que n’ayant pas de prix minimum
garanti.
A partir de 2008 la quantité a toujours augmenté. Cela
s’explique par les interventions apportées par l’Etat et les
partenaires techniques et financiers pour l’augmentation de
la production.



Conclusion

La crise alimentaire a relancé la production rizicole au
Burkina.  Pour  la  campagne agricole 2009 – 2010.  Les
prévisions de la récolte ont été estimées à près de
300.000 tonnes. Une bonne performance qui viendra
couronner les efforts du gouvernement, alors que le pays
n’a produit seulement que 68 916 tonnes de riz, la
campagne 2007-2008.



Conclusion

Cela représenterait une hausse de 20 % par rapport à la
récolte précédente. Denrée très présente dans les
assiettes des Burkinabé le riz était pourtant produit en
faible quantité. Nous assistons à une demande croissante
en riz aussi bien en milieu urbain que rural.
La crise alimentaire a fait prendre conscience aux
Burkinabé que leur riz local est de bonne qualité.



Sources de
renseignements

:
SNDR : Stratégie du National du Développement de la

Riziculture
MAHRH : Ministère de l’Agriculture de l’Hydraulique et des

Ressources Halieutiques
DGPER : Direction Générale de la Promotion de

l’Équipement Rurale



Je  vous remercie pour
votre aimable attention


